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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/09/2024 dans l'établissement LE BLOC

implanté 3 avenue de St Germain 78700 Conflans-Sainte-Honorine. L'inspection a été annoncée le

26/08/2024.  Cette  partie G Contexte  et  constats H est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  (

https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� LE BLOC

� 3 avenue de St Germain 78700 Conflans-Sainte-Honorine

� Code AIOT : 0006507642

� Régime : Enregistrement

� Statut Seveso : Non Seveso

� IED : Non

La  société  LE  BLOC,  filiale  du  groupe  SARTORIUS,  exploite  à  Conflans  Sainte  Honorine  une

plateforme de  tri,  transit,  valorisation  de  matériaux,  de  terres,  de  déchets  issus  du  BTP et  de
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sédiments de dragage/curage et de négoce de matériaux naturels et valorisés.

Le  site  avait  initialement  été  autorisé,  par  arrêté  préfectoral  du  19  août  1982  et  récépissé  de

déclaration  du 2  juin  1976 et  28 février  2000,  à  exercer  des  activités  de négoce de matériaux

naturels et produits préfabriqués ainsi que de production de parpaings béton. 

La fabrication de parpaings a été arrêtée début 2020 et désormais la société continue uniquement

la construction de BOPLO pour son usage interne. Le BOPLO est un module en béton empilable qui

permet de réaliser des G murs-poids H mobiles pour les loges de stockage.

Le site se trouve à cheval sur les communes d’Achères et de Conflans Sainte Honorine et s’étend sur

environ 2 hectares. 

Dans  le  cadre  des  activités,  le  ponton  existant  a  été  réhabilité  pour  pouvoir  procéder  à  des

opérations de chargement et déchargement de bateaux et ainsi offrir des solutions alternatives au

transport par la route. 

Les activités relèvent du régime de l'enregistrement et sont encadrées par l'arrêté préfectoral du

11/10/22.

Contexte de l'inspection :
•     Récolement

Thèmes de l'inspection :
•     Air

•     Bruits et vibrations

•     Eau de surface

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas

un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à

l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les

installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les

informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;

� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

� si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;

� la prescription contrôlée ;

� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;

� les observations éventuelles ;

� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à
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Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une

mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

� G Faits sans suite administrative H ;  

� G Faits avec suites administratives H : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

� soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 

� soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

� G Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète H :  dans ce cas,  une analyse

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de

la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive

pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de

contrôle
Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la

présente inspection (1)

Proposition

de délais

1
Situation

administrative

Arrêté Préfectoral du

11/10/2022, article 1.2

Prescriptions

complémentaires
0 jour

2

Volume

maximal de

stockage sur la

plateforme

Arrêté Préfectoral du

11/10/2022, article 2.1.1

Prescriptions

complémentaires
0 jour

10 Rétentions
Arrêté Ministériel du

26/11/2012, article 21

Demande de justificatif à

l'exploitant
3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3
Stock de matières

dangereuses

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

article 11
Sans objet

4
Quai de

déchargement

Arrêté Préfectoral du 11/10/2022,

article 2.1.3
Sans objet

5

Suivi de la qualité

du milieu lors de la

phase chantier

Arrêté Préfectoral du 11/10/2022,

article 2.1.4.4
Sans objet

6 Gestion du quai en

phase

Arrêté Préfectoral du 11/10/2022,

article 2.1.5.1

Sans objet
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N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

d’exploitation

7 Procédure

d’évacuation en

cas de crue

Arrêté Préfectoral du 11/10/2022,

article 2.1.6

Sans objet

8
Surveillance des

niveaux sonores

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

article 52
Sans objet

9 Surveillance des

retombées de

poussières

Arrêté Ministériel du 26/11/2012,

article 57

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection a permis de constater que l'installation est correctement tenue et que les contrôles

réglementaires sont réalisés.

Il apparaît cependant que :

� la puissance de l’ensemble des équipements relevant de la rubrique 2522 est supérieur au

seuil autorisé ;

� le  volume de  produit  susceptibles  d’être  présents  en  même  temps  sur  le  site  est  bien

supérieur à la limite fixée à 8500m3.

Compte tenu des éléments présentés par l'exploitant et constatés sur site, il est proposé de mettre

à jour les prescriptions issues des articles 1.2 et 2.1.1 de l’arrêté préfectoral du 11/10/2022.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation administrative

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/10/2022, article 1.2

Thème(s) : Situation administrative, Situation administrative

Prescription contrôlée : 

Les installations exploitées relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature des ICPE :

Rubrique Régime (*) Libellé  de
la rubrique

Nature  de
l’installatio
n
(bâtiment  
/  atelier  /
procédés...
)

Critère Seuil  du
critère

Capacitéa
utorisée

Unité

2515-1 E Broyage,

concassag

e, criblage,

ensachage,

pulvérisati

on,

Un

scalpeur,

un  crible

et  un

concasseur

mobiles,

Puissance

maximale

de

l'ensemble

des

machines

> 200 577 kW
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nettoyage,

tamisage,

mélange

de  pierres,

cailloux,

minerais et

autres

produits

minéraux

naturels

une  pelle

mécanique

,  une

chargeuse,

un

malaxeur

fixes

pouvant

concourir

simultané

ment  au

fonctionne

ment  de

l'installatio

n

2517 E Station  de

transit,

regroupem

ent  ou  tri

de

produits

minéraux

ou  de

déchets

non

dangereux

inertes

autres  que

ceux  visés

par

d’autres

rubriques

/ Superficie

de l'aire de

transit

> 10 000 10700 m²

2522 D Installatio

n  de

fabrication

de

produits

en  béton

par

procédé

mécanique

Centrale  à

béton

Puissance

maximum

de

l'ensemble

du

matériel

de

malaxage

et  de

vibration

pouvant

concourir

simultané

ment  au

fonctionne

ment  de

l'installatio

n

40  ≤  X  <

400

44 kW

4734-2 NC Produits

pétroliers

spécifique

Cuve

aérienne

de 3 000 L,

Quantité

totale

susceptibl

≥ 50 2,55 t
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s  et

carburants

de

substitutio

n

soit  2,55

tonnes

(densité  =

0,85)

e  d'être

présente

dans  les

installation

s  y

compris

dans  les

cavités

souterrain

es

1435 NC Station-

service  :

installation

s,  ouvertes

ou  non  au

public

400  m3/an

de GNR

Volume

annuel  de

carburant

liquide

distribué

>  100

d’essence

ou  >  500

au total

400 m3

[...]

Constats : 

L’exploitant présente les documents techniques permettant de vérifier la nature des équipements

mis en place et de les comparer aux seuils fixés par l’arrêté :

� la puissance du concasseur et du scalpeur/crible mis en place sont de 280kW et 96 kW

respectivement, soit une puissance totale de 376kW (inférieur au seuil fixé pour la rubrique

2515) ;

� la puissance de la centrale à béton est de 145,18kW (supérieur au seuil fixé pour la rubrique

2522). L’exploitant indique que la puissance indiquée dans l’arrêté est erronée et que le

dossier  déposé prévoyait  bien une puissance de 145,18kW. Il  déclare  également que la

centrale  est  actuellement  à  l’arrêt  car  l’activité  de  fabrication  de  parpaing  n’est  plus

réalisée sur le site. Le bilan de puissance est présenté par l’exploitant, qui souhaite donc

voir évoluer le seuil fixé par son arrêté ;

� en 2023, une quantité d’environ 56m3 de carburant a été délivrée. La quantité délivrée au

premier trimestre 2024 s’élève à environ 37m3.

Par ailleurs, une activité de fabrication de terres végétales (technosol ou biotechnosol, mélange de

terres  inertes  et  de  matières  organiques  matures)  était  exercée  sur  le  site  dans  le  cadre  des

JOP2024. Cette activité était susceptible de relever de la rubrique 2170 (Engrais, amendements et

supports de culture (fabrication des) à partir de matières organiques, à l'exclusion des rubriques

2780 et 2781).  L’exploitant a déclaré que cette activité n’était plus exercée et qu’il  n’était pas

prévu de la relancer sur le site de Conflans-Sainte-Honorine.

L’inspection n’a pas constaté l’exercice de cette activité le jour de l’inspection.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Conclusion  :  La  puissance  de  l’ensemble  des  équipements  relevant  de  la  rubrique  2522  est

supérieur au seuil autorisé.
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Compte  tenu  des  éléments  transmis  par  l’exploitant  et  constatés  lors  de  l’inspection,  il  est
proposé de mettre à jour l’article 1.2 de l’arrêté préfectoral du 11/10/2022.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Prescriptions complémentaires

Proposition de délais : 0 jour

N° 2 : Volume maximal de stockage sur la plateforme

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/10/2022, article 2.1.1

Thème(s) : Situation administrative, Stock présents

Prescription contrôlée : 

La plateforme est autorisée à stocker temporairement les produits suivants :

• matériaux naturels issus des carrières ;

• matériaux inertes ;

• terres fertiles ;

• bétons recyclés et à recycler.

Le volume maximal autorisé de produit susceptibles d’être présents en même temps sur le site est

de 8500m3.

Constats : 

Le site dispose d’un outil informatique permettant de renseigner automatiquement les quantités

entrantes et sortantes du site (connecté au pont bascule).

De plus, un inventaire est réalisé une fois par an par un géomètre. Le dernier a été réalisé par

drone le 29/12/23.

Il en ressort que le volume de produit susceptible d’être présent sur le site est bien supérieur à

8500m3 puisque le volume de produit est estimé à 21 891m3.

Par  courriel  du  16/09/24,  l’exploitant  a  transmis  un  porter  à  connaissance  pour  régulariser  sa

situation.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Conclusion : Le volume de produit susceptibles d’être présents en même temps sur le site est bien

supérieur à la limite fixée à 8500m3.

Compte  tenu  des  éléments  transmis  par  l’exploitant  et  constatés  lors  de  l’inspection,  il  est
proposé de mettre à jour l’article 2.1.1 de l’arrêté préfectoral du 11/10/2022.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Prescriptions complémentaires

Proposition de délais : 0 jour

N° 3 : Stock de matières dangereuses

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 11

Thème(s) : Risques accidentels, Stock présents
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Prescription contrôlée : 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités

de  l'exploitation.  En  cas  de  présence  de  telles  matières,  l'exploitant  tient  à  jour  un  registre

indiquant la nature et la quantité maximale des produits dangereux détenus, auquel est annexé un

plan général  des stockages.  Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de

secours et de l'inspection des installations classées.  L'exploitant identifie,  dans son dossier de

demande d'enregistrement, les produits dangereux détenus sur le site.

Constats : 

L’exploitant présente l’inventaire des substances dangereuses présentes sur site : 7 930 litres en

tout, dont une cuve de GNR de 3200 litres, une cuve d’AD BLUE de 1000 litres, 1200 litres d’huiles

et graisses, 200 litres de lave glace, une cuve de 3000 litres d’adjuvant béton, 200 litres de produits

de coffrage béton et 30 litres de produits de nettoyage ménagers.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Quai de déchargement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/10/2022, article 2.1.3

Thème(s) : Situation administrative, Situation administrative

Prescription contrôlée : 

Le ponton est constitué de 10 pieux : 3 en berge (hors d'eau), 6 en Seine et 1 au niveau du bras

mort. Les 7 pieux en eau sont séparés de 7 mètres les uns des autres dans l'écoulement de la

Seine. Il en est de même pour la ligne des 4 ducs d'Albe.

Constats : 

L’exploitant présente l’attestation établie par VNF le 31/01/23 concernant le ponton.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Suivi de la qualité du milieu lors de la phase chantier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/10/2022, article 2.1.4.4

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention de la pollution aqueuse

Prescription contrôlée : 

Lors  des  opérations  de mise en place  des  pieux et  des  ducs  d'Albe,  un  suivi  en continu  des

concentrations  en oxygène dissous,  de la température,  du pH et  de la turbidité  (matières  en

suspension) en surface et à mi-hauteur de la lame d'eau est assuré à 50 mètres en amont et 100

mètres en aval de la zone d'intervention. L'action en cours (battage des pieux ou des ducs d'Albe)

est immédiatement interrompue dès lors que : • la concentration de matières en suspension est

supérieure  à  165  mg/L  ;  •  la  concentration  de  matières  en  suspension  mesurée  à  l'aval  est

supérieure à deux fois la concentration mesurée à l'amont ; • la concentration en oxygène dissous

est inférieure à 6 mg/L. Les travaux ne peuvent reprendre que lorsque les seuils ci-dessus sont à

nouveau respectés. Les valeurs sont régulièrement consignées dans le cahier de suivi de chantier.

De même, tout franchissement de seuils ou arrêt de chantier est renseigné dans le cahier de suivi

de chantier. Ce cahier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Constats : 

L’exploitant  a  mis  en  place  un  suivi  en  continu  de  la  qualité  de  l’eau  lors  de  la  phase  de

construction du ponton du 3 au 21 octobre 2022, via une sonde amont et 2 sondes en aval. Les

sondes étaient connectées à des alarmes.

Quelques dépassements en oxygène et en turbidité ont été relevés, souvent en amont et hors

période de travail. La source de ces dépassements n’a pas été identifiée par l’exploitant.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Gestion du quai en phase d’exploitation

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/10/2022, article 2.1.5.1

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention de la pollution aqueuse

Prescription contrôlée : 

Le bénéficiaire procède à une surveillance et à un entretien régulier  de la plateforme afin de

réduire les risques de pollution par chutes de matériaux dans la Seine. Le bénéficiaire veille à

empêcher toute accumulation d'embâcles au droit des pieux et ducs d'Albe par la mise en œuvre

de mesures  adaptées.  Le  chargement  et  le  déchargement  des  embarcations  de  transport  de

matériaux s'effectuent depuis le quai à partir de moyens adaptés et en prenant les précautions

nécessaires pour éviter tout départ de matériaux ou de fines vers le milieu aquatique. En dehors

des périodes d'activité,  aucun engin ne reste stationné sur le ponton. L'approvisionnement en

carburant des embarcations fluviales depuis le site n'est pas autorisé. Des équipements destinés à

lutter  contre  les  pollutions  accidentelles  de  toutes  origines  (barrages  flottants,  produits

absorbants) sont maintenus disponibles en permanence pour être mis en œuvre, sans délai, à la

suite d'un incident. En cas de pollution accidentelle des dispositions sont prises sans délai par le

bénéficiaire de l'autorisation afin de contenir  la pollution et limiter  l'effet de l'incident sur  le

milieu. Le bénéficiaire de l'autorisation informe également sans délai les services compétents de la

DRIEAT, les services de secours et le Maire des communes concernées.  Suite à l'incident ou à

l'accident, le bénéficiaire transmet dans un délai de 8 jours aux services compétents de la DRIEAT

un rapport  de  l'incident  ou  de  l'accident  mentionnant  :  •  les  causes  et  les  circonstances  de
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l'incident ou de l'accident ; • une description des mesures prises pour limiter son impact ; • les

dispositions  prises  pour  éviter  son  renouvellement  ;  •  une  estimation  des  impacts  sur

l'environnement naturel et humain de l'incident ou de l'accident.

Constats : 

L’exploitant indique que la convention signée avec VNF prévoit que les embâcles soient gérés par

LE BLOC. Pour le dragage, un dossier doit être présenté à VNF.

Une surveillance quotidienne est réalisée mais pas formalisée par une procédure.

Lors  de l’inspection,  il  n’a  pas  été  constaté  la  présence  d’embâcles  au  niveau du ponton.  Le

déchargement d’une embarcation était en cours lors de la visite. Aucun matériau n’était stocké

sur le ponton.

Selon l’exploitant,  aucun engin ou stockage n’est  laissé sur  le  ponton en dehors des périodes

d’activités.

L’exploitant présente la procédure relative aux actions à mettre en œuvre en cas de pollution

accidentelle. Celle-ci n’appelle pas d’observation de la part de l’inspection.

Les  équipements  destinés  à  lutter  contre  les  pollutions  accidentelles  sont  stockés  dans  un

container à proximité.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Procédure d’évacuation en cas de crue

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/10/2022, article 2.1.6

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention de la pollution aqueuse

Prescription contrôlée : 

Le  bénéficiaire  effectue,  pendant  la  durée  d'exploitation,  une  surveillance  de  la  situation  de

vigilance  de  crue,  à  partir  des  bulletins  d'information  et  les  données  disponibles  sur  le  site

Internet http://www.vigicrues.gouv.fr/. La station hydrométrique servant de référence est la station

H300 0002 01  -  Poissy  Seine.  Le  pétitionnaire  met  en  œuvre  une  procédure  d'évacuation  de

l'ensemble des matériaux stockés sur le site visant à assurer l'absence de tout remblai en lit majeur

au moment d'une crue. Cette procédure prévoit des moyens d’évacuation terrestres et nautiques.

L’exploitant établit, dans les 3 mois suivant la notification du présent arrêté, des conventions avec

les sites d’accueil internes et externe au groupe identifiés pour la réception des matériaux en cas

de  crue  ainsi  qu’avec  les  sociétés  de  transport  permettant  l’évacuation  des  matériaux.  La

procédure ainsi que les conventions sont tenues à la disposition de l’inspection.

Constats : 

Un suivi est réalisé par l’exploitant via VNF et Vigicrue. Le système d’alerte mis en place prend en

compte des points éloignés en amont pour anticiper au maximum une crue.

Une alerte a été adressée à l’exploitant lors de la visite et a ainsi été présenté à l’inspection.

L’exploitant a présenté :

� la procédure d’évacuation des matériaux stockés sur site en cas de crue. Elle ne définit pas

encore les seuils à partir desquels il conviendrait de procéder à l’évacuation. L’exploitant
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indique que ces seuils sont en cours d’estimation et nécessitent une analyse du retour

d’expérience. La procédure vise les conventions établies auprès des sites du groupe situés à

Vernon, à Achères et dans l’Oise susceptibles d’accueillir  les matériaux du site.  Aucune

convention  n’a  été  signée  avec  des  transporteurs  car  les  échanges  avec  eux  sont

quotidiens ;

� un exemple de bulletin d’information.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Surveillance des niveaux sonores

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 52

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention de la pollution sonore

Prescription contrôlée : 

L'exploitant  met  en  place  une  surveillance  des  émissions  sonores  de  l'installation  permettant

d'estimer la valeur de l'émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures

sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent arrêté, ou, le cas échéant, selon

les  normes  réglementaires  en  vigueur.  Ces  mesures  sont  effectuées  dans  des  conditions

représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins.

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée par une personne ou un organisme

qualifié,  en  limite  de  propriété  et  de  zone  à  émergence  réglementée,  selon  les  modalités

suivantes :

[…]

2. Pour les nouvelles installations :

-  les  premières  mesures  sont  réalisées  au  cours  des  trois  premiers  mois  suivant  la  mise  en

fonctionnement de l'installation ;

- puis, la fréquence des mesures est annuelle ;

- si, à l'issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de niveaux de

bruit et de niveaux d'émergence sont conformes aux dispositions du présent arrêté, la fréquence

des mesures peut être trisannuelle ;

- si le résultat d'une mesure dépasse une valeur limite (niveau de bruit ou émergence), la fréquence

des mesures redevient annuelle. Le contrôle redevient trisannuel dans les mêmes conditions que

celles indiquées à l'alinéa précédent.

[…]

Constats : 

L’exploitant  présente  les  rapports  des  dernières  campagnes  datant  du  13/07/2023  et  du

20/06/2024.

5 points de mesure ont été mis en place, dont 3 à proximité des riverains. Aucun dépassement

n’est constaté.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Conclusion : Compte tenu des résultats, les mesures peuvent désormais être réalisées tous les 3

ans.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Surveillance des retombées de poussières

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 57

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention de la pollution atmosphérique

Prescription contrôlée : 

L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de

mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte

des conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux

de  production.  La  fréquence  des  mesures  de  retombées  de  poussières  est  au  minimum

trimestrielle. Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations fonctionnant

sur une période unique d'une durée inférieure ou égale à six mois.

Constats : 

Les campagnes de retombées de poussières sont réalisées via 6 points de mesures répartis des 2

côtés de la Seine (dont 2 points témoins et 4 en zone sensibles ou d’habitats).

Les  taux mesurés  sont  notamment comparés  à  l’ancienne norme NF X43-007 (1g/m²/j),  à  une

norme allemande (qui fixe à 350 mg/m²/jour la valeur limite de la concentration en poussières

dans l’air ambiant) et aux ordres de grandeurs établies par l’association agréée de surveillance de

la qualité de l’air de l’ex-région Languedoc-Roussillon (Air Languedoc-Roussillon).

Les niveaux d’empoussièrement mesurés lors des campagnes réalisées du 04/06/24 au 01/07/24 et

du 04/03/24 au 02/04/24 sont nettement inférieurs aux seuils de l’ancienne norme NF X43-007 et

de la norme allemande.

Pour la campagne de juin 2024, au niveau du point 1 situé en bordure nord du site,  le niveau

d’empoussièrement peut être considéré comme fort au regard des ordres de grandeurs établies

par Air Languedoc-Roussillon. Du reste, les niveaux d’empoussièrement sont considérés comme

faibles.

Le  rapport  de  synthèse  des  campagnes  de  2023  relève  des  résultats  inférieurs  aux  seuils  de

l’ancienne norme NF X43-007 et de la norme allemande.

La comparaison aux ordres de grandeurs définis par Air Languedoc-Roussillon, il ressort que :

� les concentrations en poussières les plus élevées ont été mesurées lors de la deuxième

période d’exposition (juin - juillet 2023) tandis que les niveaux d’empoussièrement les plus

faibles ont été observés lors de la quatrième période (décembre 2023 à début janvier

2024). Le rapport conclut que ces différences s’expliquent pas l’influence des conditions

météorologiques.

� quelle que soit la saison, pour les points de mesure 2, 5 et 6 (école et zones d’habitat), les

concentrations en poussières sont globalement du même ordre de grandeur que celles

mesurées au niveau des points témoin. Cela montre que l’installation n’a pas eu d’impact

sur les zones d’habitat ou les zones sensibles par les émissions de poussières.

� Le point de mesure n°1, situé en limite nord de la plateforme, présente les concentrations

de poussières les plus importantes (niveau d’empoussièrement considéré fort pour 2 des 4

campagnes, et moyen pour l’une des 4 campagnes).  Pour ce point,  ce sont surtout les

activités de l’installation qui influencent l’empoussièrement.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 10 : Rétentions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 21

Thème(s) : Risques chroniques, Prévention de la pollution aqueuse

Prescription contrôlée : 

I. - Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs

suivantes :

� 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 

� 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.  Pour les

stockages  de  récipients  de  capacité  unitaire  inférieure  ou  égale  à  250  litres,  la  capacité  de

rétention est au moins égale à : 

� dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;

� dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

� dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la  capacité totale lorsque celle-là  est

inférieure à 800 litres.

II. - La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action

physique et chimique des fluides.  Il  en est  de même pour son dispositif  d'obturation qui  est

maintenu fermé.

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. Le stockage des

liquides  inflammables,  ainsi  que  des  autres  produits,  toxiques,  corrosifs  ou  dangereux  pour

l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou

assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées aux paragraphes I et II

du présent article. 

Tout nouveau réservoir installé sous le niveau du sol est à double enveloppe. 

III. - Rétention et confinement. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des

matières dangereuses ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et

équipé  de  façon  à  pouvoir  recueillir  les  eaux  de  lavage  et  les  matières  répandues

accidentellement, de façon à ce que le liquide ne puisse s'écouler hors de l'aire ou du local. Les

matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées ou, en cas d'impossibilité, traitées

conformément  aux  dispositions  du  présent  arrêté.  Toutes  mesures  sont  prises  pour  recueillir

l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris les

eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir

toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel.

[…]

Constats : 

Selon le dossier d’enregistrement, l’exploitant s’était engagé à mettre en conformité les cuves à

fioul et les stockages liquides.

L’exploitant a donc présenté les certificats de nettoyage, dégazage et neutralisation du 11/01/22

établis pour les 2 cuves de 10000 litres.
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L’inspection  a  constaté  que  les  produits  liquides  dangereux  étaient  placés  sur  rétention,

notamment la nouvelle cuve à fioul aérienne, la cuve d’Ad blue, les bidons d’huile et de graisse.

L’ancienne  cuve  a  fioul  est  encore  sur  place  (son  emplacement  ne  permet  pas  d’être  un

enlèvement facile).

L’inspection constate que l’extincteur  présent dans le container  contenant  ces produits  a  été

contrôlé pour la dernière fois en décembre 2023.

Le site dispose d’un dispositif d’isolement des réseaux. Cependant, la procédure de mise en œuvre

n’est pas affichée et ne permet pas d’indiquer clairement le sens de fermeture de la vanne.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Conclusion : Aucun dispositif ne permet de préciser le sens de fermeture de la vanne d’isolement

des réseaux du site.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 3 mois

18/18


